
POSITION COMMUNE (CE) No 58/2003

arrêtée par le Conseil le 18 septembre 2003

en vue de l'adoption de la directive 2003/. . ./CE du Parlement européen et du Conseil du . . . sur la
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages

environnementaux

(2003/C 277 E/02)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il existe actuellement dans la Communauté de nombreux
sites pollués qui présentent des risques graves pour la
santé, et les pertes de biodiversité se sont accélérées de
manière spectaculaire au cours des dernières décennies.
L'absence d'action pourrait aboutir à une pollution
accrue des sites et à des pertes encore plus graves de
biodiversité à l'avenir. La prévention et la réparation,
dans toute la mesure du possible, des dommages environ-
nementaux contribuent à la réalisation des objectifs et à
l'application des principes de la politique de la Commu-
nauté dans le domaine de l'environnement, tels qu'énoncés
dans le traité. Il convient de tenir compte des conditions
locales lors de la prise de décisions sur la manière de
réparer les dommages.

(2) Il convient de mettre en œuvre la prévention et la répa-
ration des dommages environnementaux en appliquant le
principe du «pollueur-payeur» inscrit dans le traité, et
conformément au principe du développement durable. Le
principe fondamental de la présente directive devrait donc
être que l'exploitant dont l'activité a causé un dommage
environnemental ou une menace imminente d'un tel
dommage soit tenu pour financièrement responsable,
afin d'inciter les exploitants à adopter des mesures et à
développer des pratiques propres à minimiser les risques
de dommages environnementaux, de façon à réduire leur
exposition aux risques financiers associés.

(3) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à savoir
l'établissement d'un cadre commun pour la prévention et
la réparation des dommages environnementaux, à un coût
raisonnable pour la société, ne peut pas être réalisé de
manière suffisante par les États membres et peut donc,
en raison de l'ampleur de la présente directive et des
implications liées à d'autres dispositions législatives
communautaires, à savoir la directive 79/409/CEE du
Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation des

oiseaux sauvages (4), la directive 92/43/CEE du Conseil, du
21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (5)
et la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour
une politique communautaire dans le domaine de l'eau (6),
être mieux réalisé au niveau communautaire, la Commu-
nauté peut prendre des mesures conformément au prin-
cipe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Confor-
mément au principe de proportionnalité, tel qu'énoncé
audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est
nécessaire pour atteindre cet objectif.

(4) Les dommages environnementaux comprennent également
les dommages causés par des éléments présents dans l'air,
dans la mesure où ils peuvent causer des dommages aux
eaux, aux sols, ou aux espèces et habitats naturels
protégés.

(5) Il convient de définir les notions indispensables à l'inter-
prétation et à l'application correctes du régime prévu par
la présente directive, notamment en ce qui concerne la
définition des dommages environnementaux. Lorsqu'une
de ces notions est tirée d'une autre disposition législative
communautaire pertinente, la même définition devrait être
utilisée afin de permettre l'utilisation de critères communs
et de favoriser une application uniforme.

(6) Les espèces et habitats naturels protégés peuvent égale-
ment être définis par référence aux espèces et habitats
naturels protégés en application de la législation nationale
relative à la conservation de la nature. Il y a lieu cependant
de tenir compte des situations particulières dans lesquelles
les législations communautaires ou les législations natio-
nales équivalentes prévoient certaines dérogations au
niveau de protection accordé à l'environnement.

(7) Aux fins de l'évaluation des dommages affectant les sols
tels qu'ils sont définis dans la présente directive, il est
souhaitable de recourir à des procédures d'évaluation des
risques afin de déterminer dans quelle mesure la santé
humaine est susceptible d'être affectée.

(8) Il convient que la présente directive s'applique, en ce qui
concerne les dommages environnementaux, aux activités
professionnelles qui présentent un risque pour la santé
humaine ou l'environnement. Ces activités devraient en
principe être identifiées au regard de la législation commu-
nautaire pertinente qui prévoit des obligations réglemen-
taires à l'égard de certaines activités ou pratiques considé-
rées comme présentant un risque réel ou potentiel pour la
santé humaine ou l'environnement.
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(9) Il convient que la présente directive s'applique, en ce qui
concerne les dommages aux espèces et habitats naturels
protégés, à toutes les activités professionnelles autres que
celles déjà identifiées directement ou indirectement au
regard de la législation communautaire comme présentant
un risque réel ou potentiel pour la santé humaine ou
l'environnement. Dans ce cas, il convient que l'exploitant
ne soit tenu pour responsable au titre de la présente direc-
tive que s'il a commis une faute ou une négligence.

(10) Il convient de tenir compte expressément du traité
Euratom et des conventions internationales pertinentes
ainsi que de la législation communautaire régissant de
manière plus complète et plus stricte toute activité relevant
du champ d'application de la présente directive. La
présente directive, qui ne prévoit pas de règles de conflit
de lois supplémentaires lorsqu'elle précise les pouvoirs des
autorités compétentes, s'applique sans préjudice des règles
concernant la compétence internationale des tribunaux,
telles que prévues, notamment, dans le règlement (CE)
no 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution
des décisions en matière civile et commerciale (1). La
présente directive ne devrait pas s'appliquer aux activités
menées principalement dans l'intérêt de la défense natio-
nale ou de la sécurité internationale.

(11) La présente directive vise à prévenir et à réparer les
dommages environnementaux et n'affecte pas les droits à
indemnisation pour les dommages traditionnels accordés
au titre des accords internationaux pertinents réglementant
la responsabilité civile.

(12) Plusieurs États membres sont parties à des accords inter-
nationaux traitant de la responsabilité civile en ce qui
concerne des domaines particuliers. Ces États membres
devraient pouvoir rester parties à ces accords après l'entrée
en vigueur de la présente directive, tandis que les autres
États membres garderont la faculté de devenir parties à ces
accords.

(13) Toutes les formes de dommages environnementaux ne
peuvent être réparées dans le cadre d'un régime de respon-
sabilité. Pour que ce dernier fonctionne, il faut un ou
plusieurs pollueurs identifiables, le dommage devrait être
concret et quantifiable, et un lien de causalité devrait être
établi entre le dommage et le ou les pollueurs identifiés. La
responsabilité ne constitue pas de ce fait un instrument
approprié face à la pollution à caractère étendu et diffus,
pour laquelle il est impossible d'établir un lien entre les
incidences environnementales négatives et l'acte ou l'omis-
sion de certains acteurs individuels.

(14) La présente directive ne s'applique pas aux dommages
corporels, aux dommages aux biens privés, ni aux pertes
économiques et n'affecte pas les droits résultant de ces
catégories de dommages.

(15) La prévention et la réparation des dommages environne-
mentaux étant une tâche qui contribue directement à la
mise en œuvre de la politique communautaire en matière
d'environnement, il convient que les autorités publiques
garantissent l'application et l'exécution correctes du
régime prévu par la présente directive.

(16) Il convient de procéder à la restauration de l'environne-
ment d'une manière efficace, en veillant à ce que les objec-
tifs pertinents soient atteints. Un cadre commun devrait
être défini à cette fin, dont la mise en œuvre correcte
devrait être supervisée par l'autorité compétente.

(17) Il convient de prévoir des dispositions appropriées pour
les cas où la survenance de plusieurs dommages environ-
nementaux ne permet pas à l'autorité compétente de faire
en sorte que toutes les mesures de réparation nécessaires
soient prises simultanément. En pareil cas, l'autorité
compétente devrait être habilitée à décider quel
dommage environnemental doit être réparé en premier
lieu.

(18) Conformément au principe du «pollueur-payeur», un
exploitant qui cause un dommage environnemental grave
ou qui crée une menace imminente d'un tel dommage doit
en principe supporter les coûts relatifs aux mesures de
prévention ou de réparation nécessaires. Dans les cas où
une autorité compétente agit elle-même ou par l'inter-
médiaire d'un tiers à la place de l'exploitant, cette autorité
devrait veiller à ce que les frais qu'elle a encourus soient
recouvrés auprès de l'exploitant. Il convient également que
les exploitants supportent en fin de compte le coût de
l'évaluation des dommages environnementaux ou, selon
le cas, de l'évaluation de la menace imminente de tels
dommages.

(19) Les États membres peuvent prévoir un calcul forfaitaire des
frais administratifs, judiciaires et d'exécution, ainsi que des
autres frais généraux à recouvrer.

(20) Un exploitant ne devrait pas être tenu de supporter les
coûts relatifs aux actions de prévention ou de réparation
entreprises en vertu de la présente directive lorsque le
dommage en question ou la menace imminente de ce
dommage est le résultat d'événements indépendants de sa
volonté. Les États membres peuvent prévoir que l'exploi-
tant qui n'a pas commis de faute ni de négligence ne
supporte pas les coûts relatifs aux mesures de réparation
lorsque le dommage en question est dû à une émission ou
à un événement expressément autorisé ou dont le carac-
tère dommageable ne pouvait être connu lorsqu'ils ont eu
lieu.

(21) Il convient que les exploitants supportent les coûts des
mesures de prévention lorsqu'ils auraient dû prendre ces
mesures en tout état de cause pour se conformer aux
dispositions législatives, réglementaires et administratives
ou aux termes des permis ou autorisations régissant
leurs activités.

(22) Les États membres peuvent établir des règles nationales
régissant l'affectation des coûts en cas de causalité
multiple. Les États membres peuvent notamment tenir
compte de la situation particulière des utilisateurs de
produits qui peuvent ne pas être tenus pour responsables
de dommages environnementaux dans les mêmes condi-
tions que les personnes qui produisent de tels produits.
Dans ce cas, le partage des responsabilités devrait être
déterminé conformément au droit national.

(23) Il convient que les autorités compétentes soient habilitées
à recouvrer les coûts auprès d'un exploitant pendant une
période raisonnable à compter de la date d'achèvement des
mesures de prévention ou de réparation.
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(24) Il est nécessaire de garantir l'existence de moyens efficaces
de mise en œuvre et d'exécution, tout en assurant une
protection adéquate des intérêts légitimes des exploitants
concernés ainsi que des autres parties intéressées. Il
convient que les autorités compétentes soient responsables
de tâches spécifiques pour lesquelles elles disposeraient
d'un pouvoir discrétionnaire approprié de l'administration,
notamment pour ce qui est d'évaluer l'importance des
dommages et de déterminer les mesures de réparation à
prendre.

(25) Il convient que les personnes affectées ou susceptibles
d'être affectées par un dommage environnemental soient
habilitées à demander à l'autorité compétente d'agir. La
protection de l'environnement est cependant un intérêt
diffus au nom duquel les particuliers n'agissent pas
toujours ou ne sont pas en position d'agir. Il convient
dès lors que les organisations non gouvernementales qui
œuvrent en faveur de la protection de l'environnement
aient elles aussi la possibilité de contribuer de manière
adéquate à la mise en œuvre effective de la présente direc-
tive.

(26) Il convient que les personnes physiques ou morales
concernées aient accès aux procédures de recours contre
les décisions, actes ou omissions de l'autorité compétente.

(27) Il convient que les États membres prennent des mesures
pour encourager les exploitants à recourir à une assurance
ou à d'autres formes de garantie financière et à développer
des instruments et des marchés de garantie financière afin
de mettre en place une couverture effective des obligations
financières découlant de la présente directive.

(28) Lorsqu'un dommage environnemental affecte ou est
susceptible d'affecter plusieurs États membres, il convient
que ces États membres coopèrent en vue d'assurer une
action efficace de prévention ou de réparation concernant
ce dommage. Les États membres peuvent chercher à
recouvrer les coûts relatifs aux actions de prévention ou
de réparation.

(29) La présente directive ne devrait pas empêcher les États
membres de maintenir ou d'adopter des dispositions plus
strictes concernant la prévention et la réparation des
dommages environnementaux, ni faire obstacle à l'adop-
tion par les États membres de dispositions appropriées
lorsqu'un double recouvrement des coûts pourrait avoir
lieu à la suite d'actions concurrentes menées par une auto-
rité compétente en application de la présente directive et
par une personne dont les biens sont affectés par le
dommage environnemental.

(30) Les dispositions de la présente directive ne devraient pas
s'appliquer aux dommages causés avant l'expiration du
délai de transposition.

(31) Il convient que les États membres fassent rapport à la
Commission sur l'expérience acquise dans l'application
de la présente directive, afin de permettre à la Commission
d'examiner, en tenant compte de l'incidence sur le déve-
loppement durable et des risques futurs pour l'environne-
ment, l'opportunité d'une révision éventuelle de la présente
directive,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier
Objet

La présente directive a pour objet d'établir un cadre de respon-
sabilité environnementale fondé sur le principe du «pollueur-

payeur», en vue de prévenir et de réparer les dommages envi-
ronnementaux.

Article 2
Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «dommage environnemental»:

a) les dommages causés aux espèces et habitats naturels
protégés, à savoir tout dommage qui affecte gravement
la constitution ou le maintien d'un état de conservation
favorable de tels habitats ou espèces; l'importance des
effets de ces dommages s'évalue par rapport à l'état
initial, en tenant compte des critères qui figurent à
l'annexe I.

Les dommages causés aux espèces et habitats naturels
protégés n'englobent pas les incidences négatives précé-
demment identifiées qui résultent d'un acte de l'exploi-
tant qui a été expressément autorisé par les autorités
compétentes conformément aux dispositions mettant
en œuvre l'article 6, paragraphes 3 et 4, ou l'article
16 de la directive 92/43/CEE ou l'article 9 de la direc-
tive 79/409/CEE ou, dans le cas des habitats ou des
espèces qui ne sont pas couverts par le droit commu-
nautaire, conformément aux dispositions équivalentes
de la législation nationale relative à la conservation de
la nature;

b) les dommages affectant les eaux, à savoir tout
dommage qui affecte de manière grave et négative
l'état écologique, chimique ou quantitatif ou le poten-
tiel écologique des eaux concernées, tels que définis
dans la directive 2000/60/CE, à l'exception des inci-
dences négatives auxquelles s'applique l'article 4, para-
graphe 7, de ladite directive;

c) les dommages affectant les sols, à savoir toute conta-
mination des sols qui engendre un risque d'incidence
négative grave sur la santé humaine du fait de l'intro-
duction directe ou indirecte en surface ou dans le sol de
substances, préparations, organismes ou micro-
organismes;

2) «dommages»: une modification négative mesurable d'une
ressource naturelle ou une détérioration mesurable d'un
service lié à des ressources naturelles, qui peut survenir
de manière directe ou indirecte;

3) «espèces et habitats naturels protégés»:

a) les espèces visées à l'article 4, paragraphe 2, ou énumé-
rées à l'annexe I de la directive 79/409/CEE, ou celles
énumérées aux annexes II et IV de la directive
92/43/CEE;

b) les habitats des espèces visées à l'article 4, paragraphe
2, ou énumérées à l'annexe I de la directive
79/409/CEE ou énumérées dans l'annexe II de la direc-
tive 92/43/CEE, les habitats naturels énumérés à
l'annexe I de la directive 92/43/CEE et les sites de
reproduction ou les aires de repos des espèces énumé-
rées à l'annexe IV de la directive 92/43/CEE; et

c) lorsqu'un État membre le décide, tout habitat ou espèce
non énuméré dans ces annexes que l'État membre
désigne à des fins équivalentes à celles exposées dans
ces deux directives;
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4) «état de conservation»:

a) en ce qui concerne un habitat naturel, l'effet de
l'ensemble des influences agissant sur un habitat
naturel ainsi que sur les espèces typiques qu'il abrite,
qui peuvent affecter à long terme sa répartition natu-
relle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à
long terme de ses espèces typiques sur, selon le cas, le
territoire européen des États membres où le traité
s'applique ou le territoire d'un État membre, ou l'aire
de répartition naturelle de cet habitat.

L'état de conservation d'un habitat naturel sera consi-
déré comme «favorable» lorsque:

— son aire de répartition naturelle et les zones
couvertes à l'intérieur de cette aire de répartition
naturelle sont stables ou en augmentation,

— la structure et les fonctions spécifiques nécessaires à
son maintien à long terme existent et sont suscepti-
bles de continuer à exister dans un avenir prévi-
sible, et que

— l'état de conservation des espèces typiques qu'il
abrite est favorable conformément à la définition
du point b);

b) en ce qui concerne une espèce, l'effet de l'ensemble des
influences qui, agissant sur l'espèce concernée, peuvent
affecter à long terme la répartition et l'importance de
ses populations sur, selon le cas, le territoire européen
des États membres où le traité s'applique ou le territoire
d'un État membre, ou l'aire de répartition naturelle de
cette espèce.

L'état de conservation d'une espèce sera considéré
comme «favorable» lorsque:

— les données relatives à la dynamique des popula-
tions de cette espèce indiquent qu'elle se maintient
à long terme comme élément viable de son habitat
naturel,

— l'aire de répartition naturelle de l'espèce n'est ni en
train de diminuer ni susceptible de diminuer dans
un avenir prévisible, et que

— il existe et il continuera probablement d'exister un
habitat suffisamment grand pour maintenir à long
terme les populations qu'il abrite;

5) «eaux»: toutes les eaux couvertes par la directive
2000/60/CE;

6) «exploitant»: toute personne physique ou morale, privée ou
publique, qui exerce ou contrôle une activité profession-
nelle ou, lorsque la législation nationale le prévoit, qui a
reçu par délégation un pouvoir économique important sur
le fonctionnement technique, y compris le titulaire d'un
permis ou d'une autorisation pour une telle activité, ou la
personne faisant enregistrer ou notifiant une telle activité;

7) «activité professionnelle»: toute activité exercée dans le
cadre d'une activité économique, d'une affaire ou d'une
entreprise, indépendamment de son caractère privé ou
public, lucratif ou non lucratif;

8) «émission»: le rejet dans l'environnement, à la suite d'acti-
vités humaines, de substances, préparations, organismes ou
micro-organismes;

9) «menace imminente de dommage»: une probabilité suffi-
sante de survenance d'un dommage environnemental dans
un avenir proche;

10) «mesures préventives» ou «mesures de prévention»: toute
mesure prise en réponse à un événement, un acte ou une
omission qui a créé une menace imminente de dommage
environnemental, afin de prévenir ou de limiter au
maximum ce dommage;

11) «mesures de réparation»: toute action, ou combinaison
d'actions, y compris des mesures d'atténuation ou des
mesures transitoires visant à restaurer, réhabiliter ou
remplacer les ressources naturelles endommagées ou les
services détériorés ou à fournir une alternative équivalente
à ces ressources ou services, tel que prévu à l'annexe II;

12) «ressource naturelle»: les espèces et habitats naturels
protégés, les eaux et les sols;

13) «services» et «services des ressources naturelles»: les fonc-
tions assurées par une ressource naturelle au bénéfice
d'une autre ressource naturelle ou du public;

14) «état initial»: l'état des ressources naturelles et des services,
au moment du dommage, qui aurait existé si le dommage
environnemental n'était pas survenu, estimé à l'aide des
meilleures informations disponibles;

15) «régénération», y compris la «régénération naturelle»: dans
le cas des eaux et des espèces et habitats naturels protégés,
le retour des ressources naturelles endommagées ou des
services détériorés à leur état initial et, dans le cas de
dommages affectant les sols, l'élimination de tout risque
grave d'incidence négative sur la santé humaine;

16) «coûts»: les coûts justifiés par la nécessité d'assurer une
mise en œuvre correcte et effective de la présente directive,
y compris le coût de l'évaluation des dommages environ-
nementaux, de la menace imminente de tels dommages,
les options en matière d'action, ainsi que les frais adminis-
tratifs, judiciaires et d'exécution, les coûts de collecte des
données et les autres frais généraux, et les coûts de la
surveillance et du suivi.

Article 3

Champ d'application

1. La présente directive s'applique aux:

a) dommages causés à l'environnement par l'une des activités
professionnelles énumérées à l'annexe III, et à la menace
imminente de tels dommages découlant de l'une de ces
activités;

b) dommages causés aux espèces et habitats naturels protégés
par l'une des activités professionnelles autres que celles
énumérées à l'annexe III, et à la menace imminente de
tels dommages découlant de l'une de ces activités, lorsque
l'exploitant a commis une faute ou une négligence.
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2. La présente directive s'applique sans préjudice d'une légis-
lation communautaire plus stricte régissant l'exploitation de
l'une des activités relevant du champ d'application de la
présente directive, et sans préjudice de la législation commu-
nautaire prévoyant des règles sur les conflits de juridiction.

3. Sans préjudice de la législation nationale pertinente, la
présente directive ne confère aux parties privées aucun droit
à indemnisation à la suite d'un dommage environnemental ou
d'une menace imminente d'un tel dommage.

Article 4

Exclusions

1. La présente directive ne s'applique pas aux dommages
environnementaux ou à une menace imminente de tels
dommages causés par:

a) un conflit armé, des hostilités, une guerre civile ou une
insurrection;

b) un phénomène naturel de nature exceptionnelle, inévitable
et irrésistible.

2. La présente directive ne s'applique pas aux dommages
environnementaux ni à aucune menace imminente de tels
dommages résultant d'un incident à l'égard duquel la respon-
sabilité ou l'indemnisation relèvent du champ d'application
d'une des conventions internationales énumérées à l'annexe
IV, y compris toute modification future de ces conventions,
qui est en vigueur dans l'État membre concerné.

3. La présente directive est sans préjudice du droit de
l'exploitant de limiter sa responsabilité conformément à la
législation nationale qui met en œuvre la Convention sur la
limitation de la responsabilité en matière de créances mari-
times, de 1976, y compris toute modification future de cette
convention, ou la Convention de Strasbourg sur la limitation
de la responsabilité en navigation intérieure (CLNI), de 1988, y
compris toute modification future de cette convention.

4. La présente directive ne s'applique pas aux risques ni aux
dommages environnementaux nucléaires ni à la menace immi-
nente de tels dommages qui peuvent résulter d'activités relevant
du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique ou d'un incident ou d'une activité à l'égard desquels
la responsabilité ou l'indemnisation relèvent du champ d'appli-
cation d'un des instruments internationaux énumérés à l'annexe
V, y compris toute modification future de ces instruments.

5. La présente directive s'applique uniquement aux
dommages environnementaux ou à la menace imminente de
tels dommages causés par une pollution à caractère diffus,
lorsqu'il est possible d'établir un lien de causalité entre les
dommages et les activités des différents exploitants.

6. La présente directive ne s'applique pas aux activités
menées principalement dans l'intérêt de la défense nationale
ou de la sécurité internationale, ni aux activités dont l'unique
objet est d'assurer la protection contre les catastrophes natu-
relles.

Article 5

Action de prévention

1. Lorsqu'un dommage environnemental n'est pas encore
survenu, mais qu'il existe une menace imminente qu'un tel

dommage survienne, l'exploitant prend sans retard les
mesures préventives nécessaires.

2. Les États membres veillent à ce que, le cas échéant, et en
tout état de cause lorsqu'une menace imminente de dommage
environnemental ne disparaît pas en dépit des mesures préven-
tives prises par l'exploitant, ce dernier soit tenu d'informer
l'autorité compétente de tous les aspects pertinents dans les
meilleurs délais.

3. L'autorité compétente peut, à tout moment:

a) obliger l'exploitant à fournir des informations chaque fois
qu'une menace imminente de dommage environnemental
est présente, ou dans le cas où une telle menace imminente
est suspectée;

b) obliger l'exploitant à prendre les mesures préventives néces-
saires;

c) donner à l'exploitant les instructions à suivre quant aux
mesures préventives nécessaires à prendre; ou

d) prendre elle-même les mesures préventives nécessaires.

4. L'autorité compétente oblige l'exploitant à prendre les
mesures préventives. Si l'exploitant ne s'acquitte pas des obli-
gations prévues au paragraphe 1 ou au paragraphe 3, point b)
ou c), ne peut être identifié ou n'est pas tenu de supporter les
coûts en vertu de la présente directive, l'autorité compétente
peut prendre elle-même ces mesures.

Article 6

Action de réparation

1. Lorsqu'un dommage environnemental s'est produit,
l'exploitant informe sans tarder l'autorité compétente de tous
les aspects pertinents de la situation et prend:

a) toutes les mesures pratiques afin de combattre, d'endiguer,
d'éliminer ou de traiter immédiatement les contaminants
concernés et tout autre facteur de dommage, en vue de
limiter ou de prévenir de nouveaux dommages environne-
mentaux et des incidences négatives sur la santé humaine
ou la détérioration des services; et

b) les mesures de réparation nécessaires conformément à
l'article 7.

2. L'autorité compétente peut, à tout moment:

a) obliger l'exploitant à fournir des informations complémen-
taires concernant tout dommage s'étant produit;

b) prendre, contraindre l'exploitant à prendre ou donner des
instructions à l'exploitant concernant toutes les mesures
pratiques afin de combattre, d'endiguer, d'éliminer ou de
gérer immédiatement les contaminants concernés et tout
autre facteur de dommage, en vue de limiter ou de prévenir
de nouveaux dommages environnementaux et des inci-
dences négatives sur la santé humaine ou la détérioration
des services;

c) obliger l'exploitant à prendre les mesures de réparation
nécessaires;

d) donner à l'exploitant les instructions à suivre quant aux
mesures de réparation nécessaires à prendre; ou

e) prendre elle-même les mesures de réparation nécessaires.
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3. L'autorité compétente oblige l'exploitant à prendre les
mesures de réparation. Si l'exploitant ne s'acquitte pas de ses
obligations aux termes du paragraphe 1 ou du paragraphe 2,
point b), point c) ou point d), ne peut être identifié ou n'est pas
tenu de supporter les coûts en vertu de la présente directive,
l'autorité compétente peut prendre elle-même ces mesures.

Article 7

Définition des mesures de réparation

1. Les exploitants déterminent, conformément à l'annexe II,
les mesures de réparation possibles et les soumettent à l'appro-
bation de l'autorité compétente, à moins que celle-ci n'ait pris
des mesures au titre de l'article 6, paragraphe 2, point e), et
paragraphe 3.

2. L'autorité compétente définit les mesures de réparation à
mettre en œuvre conformément à l'annexe II, le cas échéant,
avec la collaboration de l'exploitant concerné.

3. Lorsque plusieurs dommages environnementaux se sont
produits de telle manière que l'autorité compétente ne peut
faire en sorte que les mesures de réparation nécessaires
soient prises simultanément, l'autorité compétente est habilitée
à décider quel dommage environnemental doit être réparé en
premier.

L'autorité compétente prend cette décision en tenant compte,
notamment, de la nature, de l'étendue, de la gravité des diffé-
rents dommages environnementaux concernés et des possibi-
lités de régénération naturelle. Les risques pour la santé
humaine sont également pris en compte.

4. L'autorité compétente invite les personnes visées à l'article
12, paragraphe 1, et, en tout état de cause, les personnes sur le
terrain desquelles des mesures de réparation devraient être
appliquées à présenter leurs observations, dont elle tiendra
compte.

Article 8

Coûts liés à la prévention et à la réparation

1. L'exploitant supporte les coûts des actions de prévention
et de réparation entreprises en application de la présente direc-
tive.

2. Sous réserve des paragraphes 3 et 4, l'autorité compétente
recouvre, notamment par le biais d'une caution ou d'autres
garanties appropriées, auprès de l'exploitant qui a causé le
dommage ou la menace imminente de dommage, les coûts
qu'elle a supportés en ce qui concerne les actions de prévention
ou de réparation entreprises en vertu de la présente directive.

Toutefois, l'autorité compétente peut décider de ne pas recou-
vrer l'intégralité des coûts supportés lorsque les dépenses néces-
saires à cet effet seraient supérieures à la somme à recouvrer,
ou lorsque l'exploitant ne peut pas être identifié.

3. Un exploitant n'est pas tenu de supporter le coût des
actions de prévention ou de réparation entreprises en applica-
tion de la présente directive lorsqu'il est en mesure de prouver
que le dommage en question ou la menace imminente de sa
survenance:

a) est le fait d'un tiers, en dépit de mesures de sécurité appro-
priées; ou

b) résulte du respect d'un ordre ou d'une instruction émanant
d'une autorité publique autre qu'un ordre ou une instruction
consécutifs à une émission ou à un incident causés par les
propres activités de l'exploitant.

Dans ces cas, les États membres prennent les mesures qui
s'imposent pour permettre à l'exploitant de recouvrer les
coûts encourus.

4. Les États membres peuvent prévoir que l'exploitant n'est
pas tenu de supporter les coûts des actions de réparation entre-
prises en application de la présente directive, s'il apporte la
preuve qu'il n'a pas commis de faute ou de négligence et que
le dommage causé à l'environnement est dû à:

a) une émission ou un événement expressément autorisé et
respectant toutes les conditions liées à une autorisation
conférée par ou délivrée en vertu des dispositions législa-
tives et réglementaires nationales mettant en œuvre les
mesures législatives arrêtées par la Communauté et visées
à l'annexe III, telle qu'elle est d'application à la date de
l'émission ou de l'événement;

b) une émission ou une activité ou tout mode d'utilisation d'un
produit dans le cadre d'une activité dont l'exploitant prouve
qu'elle n'était pas considérée comme susceptible de causer
des dommages à l'environnement au regard de l'état des
connaissances scientifiques et techniques au moment où
l'émission ou l'activité a eu lieu.

5. Les mesures prises par l'autorité compétente en applica-
tion de l'article 5, paragraphes 3 et 4, et de l'article 6, para-
graphes 2 et 3, sont sans préjudice de la responsabilité de
l'exploitant concerné aux termes de la présente directive, et
sans préjudice des articles 87 et 88 du traité CE.

Article 9

Affectation des coûts en cas de causalité multiple

La présente directive s'applique sans préjudice des dispositions
législatives ou réglementaires nationales relatives à l'affectation
des coûts en cas de causalité multiple, en particulier celles
relatives au partage des responsabilités entre le producteur et
l'utilisateur d'un produit.

Article 10

Délais de prescription pour le recouvrement des coûts

L'autorité compétente est habilitée à engager contre l'exploitant
ou, selon le cas, contre un tiers, qui a causé un dommage ou
une menace imminente de dommage une procédure de recou-
vrement des coûts relatifs à toute mesure prise en application
de la présente directive dans une période de cinq ans à compter
de la date à laquelle les mesures ont été achevées ou de la date
à laquelle l'exploitant responsable ou le tiers, ont été identifiés,
la date la plus récente étant retenue.

Article 11

Autorité compétente

1. Les États membres désignent l'autorité compétente ou les
autorités compétentes chargées de remplir les obligations
prévues dans la présente directive.
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2. L'obligation d'établir quel exploitant a causé les
dommages ou la menace imminente de dommages, d'évaluer
l'importance des dommages et de déterminer les mesures de
réparation qu'il convient de prendre en ce qui concerne
l'annexe II incombe à l'autorité compétente. À cet effet, l'auto-
rité compétente est habilitée à demander à l'exploitant
concerné d'effectuer sa propre évaluation et de lui communi-
quer toutes les informations et données nécessaires.

3. Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente
puisse déléguer ou imposer à des tiers l'exécution des mesures
nécessaires de prévention ou de réparation.

4. Toute décision, prise en application de la présente direc-
tive, qui impose des mesures de prévention ou de réparation
indique les raisons précises qui la motivent. Une telle décision
est notifiée sans délai à l'exploitant concerné, qui est en même
temps informé des voies et délais de recours dont il dispose
aux termes de la législation en vigueur dans l'État membre
concerné.

Article 12

Demande d'action

1. Les personnes physiques ou morales:

a) touchées ou risquant d'être touchées par le dommage envi-
ronnemental ou,

b) ayant un intérêt suffisant à faire valoir à l'égard du
processus décisionnel environnemental relatif au dommage
ou,

c) faisant valoir une atteinte à un droit, lorsque le code de
procédure administrative d'un État membre pose une telle
condition,

sont habilitées à soumettre à l'autorité compétente toute obser-
vation liée à toute survenance de dommages environnementaux
ou à une menace imminente de tels dommages dont elles ont
eu connaissance, et ont la faculté de demander que l'autorité
compétente prenne des mesures en vertu de la présente direc-
tive.

Les États membres déterminent dans quels cas il existe un
«intérêt suffisant» pour agir ou quand il y a «atteinte à un droit».

À cette fin, l'intérêt de toute organisation non gouvernementale
qui œuvre en faveur de la protection de l'environnement et qui
remplit les conditions pouvant être requises en droit interne est
réputé suffisant aux fins du point b). De telles organisations
sont aussi réputées bénéficier de droits susceptibles de faire
l'objet d'une atteinte aux fins du point c).

2. La demande d'action est accompagnée des informations et
données pertinentes venant étayer les observations présentées
en relation avec le dommage environnemental en question.

3. Lorsque la demande d'action et les observations qui
l'accompagnent indiquent d'une manière plausible l'existence
d'un dommage environnemental, l'autorité compétente
examine ces observations et cette demande d'action. En pareil
cas, l'autorité compétente donne à l'exploitant concerné la
possibilité de faire connaître ses vues concernant la demande
d'action et les observations qui l'accompagnent.

4. L'autorité compétente informe dès que possible et, en
tout état de cause, conformément aux dispositions pertinentes
du droit national, les personnes visées au paragraphe 1 qui ont

soumis des observations à l'autorité de sa décision d'agir ou
non, en indiquant les raisons qui motivent celle-ci.

5. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer
les paragraphes 1 et 4 aux cas de menace imminente de
dommages.

Article 13

Procédures de recours

1. Les personnes visées à l'article 12, paragraphe 1, peuvent
engager une procédure de recours auprès d'un tribunal ou de
tout autre organisme public indépendant et impartial concer-
nant la légalité formelle et matérielle des décisions, actes ou
omissions de l'autorité compétente en vertu de la présente
directive.

2. La présente directive ne porte atteinte ni aux dispositions
nationales éventuelles réglementant l'accès à la justice, ni à
celles imposant l'épuisement des voies de recours administra-
tives avant l'engagement d'une procédure de recours judiciaire.

Article 14

Garantie financière

1. Les États membres prennent des mesures visant à encou-
rager le développement, par les agents économiques et finan-
ciers appropriés, d'instruments et de marchés de garantie finan-
cière, y compris des mécanismes financiers couvrant les cas
d'insolvabilité, afin de permettre aux exploitants d'utiliser des
instruments de garantie financière pour couvrir les responsabi-
lités qui leur incombent en vertu de la présente directive.

2. Avant le . . . (*), la Commission présente un rapport sur
l'efficacité de la présente directive en termes de réparation
effective des dommages environnementaux, sur la disponibilité
à un coût raisonnable et sur les conditions des assurances et
autres formes de garantie financière couvrant les activités visées
à l'annexe III. À la lumière de ce rapport, la Commission peut
soumettre des propositions relatives à une obligation de
garantie financière.

Article 15

Coopération entre États membres

1. Lorsqu'un dommage environnemental affecte ou est
susceptible d'affecter plusieurs États membres, ceux-ci coopè-
rent, notamment par un échange approprié d'informations, en
vue d'assurer une action de prévention ou, selon le cas, de
réparation en ce qui concerne ce dommage environnemental.

2. Lorsqu'un dommage environnemental s'est produit, l'État
membre sur le territoire duquel il a pris naissance fournit des
informations suffisantes aux États membres potentiellement
affectés.

3. Lorsqu'un État membre identifie, à l'intérieur de ses fron-
tières, un dommage dont la cause est extérieure à ses frontières,
il peut en informer la Commission et tout autre État membre
concerné; il peut faire des recommandations relatives à l'adop-
tion de mesures de prévention ou de réparation et il peut
tenter, conformément à la présente directive, de recouvrer les
frais qu'il a engagés dans le cadre de l'adoption de mesures de
prévention ou de réparation.
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Article 16

Relation avec le droit national

1. La présente directive ne fait pas obstacle au maintien ou à
l'adoption par les États membres de dispositions plus strictes
concernant la prévention et la réparation des dommages envi-
ronnementaux, notamment l'identification d'autres activités en
vue de leur assujettissement aux exigences de la présente direc-
tive en matière de prévention et de réparation, ainsi que l'iden-
tification d'autres parties responsables.

2. La présente directive ne fait pas obstacle à l'adoption par
les États membres de dispositions appropriées, notamment
l'interdiction du double recouvrement des coûts, lorsqu'un
double recouvrement pourrait avoir lieu à la suite d'actions
concurrentes menées par une autorité compétente en applica-
tion de la présente directive et par une personne dont les biens
sont affectés par les dommages environnementaux.

Article 17

Application dans le temps

La présente directive ne s'applique pas:

— aux dommages causés par une émission, un événement ou
un incident survenus avant la date prévue à l'article 19,
paragraphe 1;

— aux dommages causés par une émission, un événement ou
un incident survenus après la date prévue à l'article 19,
paragraphe 1, lorsqu'ils résultent d'une activité spécifique
qui a été exercée et menée à son terme avant ladite date;

— aux dommages lorsque plus de trente ans se sont écoulés
depuis l'émission, événement ou incident ayant donné lieu à
ceux-ci.

Article 18

Rapports et révision

1. Les États membres font rapport à la Commission sur
l'expérience acquise dans l'application de la présente directive
au plus tard le . . . (*). Les rapports comprennent les informa-
tions et données indiquées à l'annexe VI.

2. Sur cette base, la Commission soumet au Parlement euro-
péen et au Conseil, avant le . . . (**), un rapport comportant
toutes les propositions de modifications qu'elle juge perti-
nentes.

3. Le rapport visé au paragraphe 2 comprend un examen:

a) de l'application de l'article 4, paragraphes 2 et 4, en ce qui
concerne l'exclusion du champ d'application de la présente
directive de la pollution couverte par les instruments inter-
nationaux visés aux annexes IV et V, notamment à la
lumière de l'expérience acquise dans le cadre des enceintes
internationales pertinentes, comme l'OMI et Euratom, et des
conventions internationales pertinentes, et la mesure dans
laquelle ces instruments sont entrés en vigueur ou ont été

modifiés dans les États membres et en tenant compte de
tous les cas significatifs de dommages environnementaux
découlant de telles activités et de l'action de réparation
qui a été entreprise;

b) de l'application de la présente directive aux dommages envi-
ronnementaux causés par des organismes génétiquement
modifiés (OGM), notamment à la lumière de l'expérience
acquise dans le cadre des enceintes et des conventions inter-
nationales pertinentes, telles que la Convention sur la diver-
sité biologique et le Protocole de Cartagena sur la préven-
tion des risques biotechnologiques et en tenant compte des
conséquences de cas éventuels de dommages environnemen-
taux causés par des OGM;

c) de l'application de la présente directive en ce qui concerne
les espèces et habitats naturels protégés;

d) des instruments susceptibles d'être incorporés aux annexes
III, IV et V.

Article 19

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive au plus tard le . . . (***). Ils
en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les États membres arrêtent les modalités de cette
référence.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte des principales dispositions de droit interne qu'ils adop-
tent dans le domaine régi par la présente directive, ainsi qu'un
tableau de correspondance entre la présente directive et les
dispositions nationales adoptées.

Article 20

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 21

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à . . .

Par le Parlement européen

Le président

Par le Conseil

Le président
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ANNEXE I

CRITÈRES VISÉS À L'ARTICLE 2, POINT 1), SOUS A)

L'étendue d'un dommage qui a des incidences négatives sur la réalisation ou le maintien d'un état de conservation
favorable des habitats ou des espèces doit être évaluée par rapport à l'état de conservation à l'époque où le dommage a
été occasionné, aux services rendus par les agréments qu'ils procurent et à leur capacité de régénération naturelle. Il
conviendrait de définir les atteintes significatives à l'état initial au moyen de données mesurables telles que:

— le nombre d'individus, leur densité ou la surface couverte,

— le rôle des individus concernés ou de la zone atteinte par rapport à la conservation de l'espèce ou de l'habitat, la
rareté de l'espèce ou de l'habitat (appréciés à un niveau local, régional et supérieur, y compris au niveau commu-
nautaire),

— la capacité de multiplication de l'espèce (selon la dynamique propre à cette espèce ou à cette population), sa viabilité
ou la capacité de régénération naturelle de l'habitat (selon les dynamiques propres aux espèces qui le caractérisent ou
à leurs populations),

— la capacité de l'espèce ou de l'habitat de se rétablir en un temps limité après la survenance d'un dommage, sans
intervention autre que des mesures de protection renforcées, en un état conduisant du fait de la seule dynamique de
l'espèce ou de l'habitat à un état jugé équivalent ou supérieur à l'état initial.

Sont nécessairement qualifiés de dommages significatifs les dommages ayant une incidence démontrée sur la santé
humaine.

Peuvent ne pas être qualifiés de dommages significatifs:

— les variations négatives inférieures aux fluctuations naturelles considérées comme normales pour l'espèce ou l'habitat
concernés,

— les variations négatives dues à des causes naturelles ou résultant des interventions liées à la gestion normale des sites
telle que définie dans les cahiers d'habitat, les documents d'objectif ou pratiquée antérieurement par les propriétaires
ou exploitants,

— les dommages causés aux espèces ou aux habitats, pour lesquels il est établi que les espèces ou les habitats se
rétabliront en un temps limité et sans intervention soit à l'état initial, soit en un état conduisant du fait de la seule
dynamique de l'espèce ou de l'habitat à un état jugé équivalent ou supérieur à l'état initial.
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ANNEXE II

RÉPARATION DES DOMMAGES ENVIRONNEMENTAUX

La présente annexe fixe un cadre commun à appliquer pour choisir les mesures les plus appropriées afin d'assurer la
réparation des dommages environnementaux.

1. RÉPARATION DE DOMMAGES AFFECTANT LES EAUX AINSI QUE LES ESPÈCES ET HABITATS NATURELS
PROTÉGÉS

La réparation de dommages environnementaux liés aux eaux ainsi qu'aux espèces et habitats naturels protégés
s'effectue par la remise en l'état initial de l'environnement par une réparation primaire, complémentaire et
compensatoire, où:

a) la réparation «primaire» désigne toute mesure de réparation par laquelle les ressources naturelles endommagées
ou les services détériorés retournent à leur état initial ou s'en rapprochent;

b) la réparation «complémentaire» désigne toute mesure de réparation entreprise à l'égard des ressources natu-
relles ou des services afin de compenser le fait que la réparation primaire n'aboutit pas à la restauration
complète des ressources naturelles ou des services;

c) la réparation «compensatoire» désigne toute action entreprise afin de compenser les pertes intermédiaires de
ressources naturelles ou de services qui surviennent entre la date de survenance d'un dommage et le moment
où la réparation primaire a pleinement produit son effet;

d) les «pertes intermédiaires»: des pertes résultant du fait que les ressources naturelles ou les services endommagés
ne sont pas en mesure de remplir leurs fonctions écologiques ou de fournir des services à d'autres ressources
naturelles ou au public jusqu'à ce que les mesures primaires ou complémentaires aient produit leur effet. Elles
ne peuvent donner lieu à une compensation financière accordée au public.

Lorsqu'une réparation primaire n'aboutit pas à la remise en l'état initial de l'environnement, une réparation
complémentaire est effectuée. En outre, afin de compenser les pertes intermédiaires subies, une réparation
compensatoire est entreprise.

La réparation de dommages environnementaux, quand il s'agit de dommages affectant les eaux ainsi que les
espèces et habitats naturels protégés, implique également l'élimination de tout risque d'incidence négative
grave sur la santé humaine.

1.1. Objectifs en matière de réparation

Objectif de la réparation primaire

1.1.1. L'objectif de la réparation primaire est de remettre en l'état initial, ou dans un état s'en approchant, les ressources
naturelles ou les services endommagés.

Objectif de la réparation complémentaire

1.1.2. Lorsque le retour à l'état initial des ressources naturelles ou des services endommagés n'a pas lieu, la réparation
complémentaire est entreprise. L'objectif de la réparation complémentaire est de fournir un niveau de ressources
naturelles ou de services comparable à celui qui aurait été fourni si l'état initial du site endommagé avait été
rétabli, y compris, selon le cas, sur un autre site. Lorsque cela est possible et opportun, l'autre site devrait être
géographiquement lié au site endommagé, eu égard aux intérêts de la population touchée.

Objectif de la réparation compensatoire

1.1.3. La réparation compensatoire est entreprise pour compenser les pertes provisoires de ressources naturelles et de
services en attendant la régénération. Cette compensation consiste à apporter des améliorations supplémentaires
aux habitats naturels et aux espèces protégées ou aux eaux soit sur le site endommagé, soit sur un autre site. Elle
ne peut consister en une compensation financière accordée au public.

1.2. Identification des mesures de réparation

Identification des mesures de réparation primaire

1.2.1. Des options comprenant des actions pour rapprocher directement les ressources naturelles et les services de leur
état initial d'une manière accélérée, ou par une régénération naturelle, sont à envisager.
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Identification des mesures de réparation complémentaire et compensatoire

1.2.2. Lors de la détermination de l'importance des mesures de réparation complémentaire et compensatoire, les
approches allant dans le sens d'une équivalence ressource-ressource ou service-service sont à utiliser en priorité.
Dans ces approches, les actions fournissant des ressources naturelles ou des services de type, qualité et quantité
équivalents à ceux endommagés sont à utiliser en priorité. Lorsque cela est impossible, d'autres ressources
naturelles ou services sont fournis. Par exemple, une réduction de la qualité pourrait être compensée par une
augmentation de la quantité des mesures de réparation.

1.2.3. Lorsqu'il est impossible d'utiliser les approches «de premier choix» allant dans le sens d'une équivalence ressource-
ressource ou service-service, d'autres techniques d'évaluation sont utilisées. L'autorité compétente peut prescrire la
méthode, par exemple l'évaluation monétaire, afin de déterminer l'importance des mesures de réparation complé-
mentaire et compensatoire nécessaires. S'il est possible d'évaluer les pertes en ressources ou en services, mais qu'il
est impossible d'évaluer en temps utile ou à un coût raisonnable les ressources naturelles ou services de
remplacement, les autorités compétentes peuvent opter pour des mesures de réparation dont le coût est équi-
valent à la valeur monétaire estimée des ressources naturelles ou services perdus.

Les mesures de réparation complémentaire et compensatoire devraient être conçues de manière à prévoir le
recours à des ressources naturelles ou à des services supplémentaires de manière à tenir compte des préférences
en matière de temps et du calendrier des mesures de réparation. Par exemple, plus le délai de retour à l'état initial
est long, plus les mesures de réparation compensatoire entreprises seront importantes (toutes autres choses
restant égales par ailleurs).

1.3. Choix des options de réparation

1.3.1. Les options de réparation raisonnables devraient être évaluées à l'aide des meilleures technologies disponibles,
lorsqu'elles sont définies, sur la base des critères suivants:

— les effets de chaque option sur la santé et la sécurité publiques,

— le coût de la mise en œuvre de l'option,

— les perspectives de réussite de chaque option,

— la mesure dans laquelle chaque option empêchera tout dommage ultérieur et la mesure dans laquelle la mise
en œuvre de cette option évitera des dommages collatéraux,

— la mesure dans laquelle chaque option a des effets favorables pour chaque composant de la ressource
naturelle ou du service,

— la mesure dans laquelle chaque option tient compte des aspects sociaux, économiques et culturels pertinents
et des autres facteurs pertinents spécifiques au lieu,

— le délai nécessaire à la réparation effective du dommage environnemental,

— la mesure dans laquelle chaque option permet la remise en état du site du dommage environnemental,

— le lien géographique avec le site endommagé.

1.3.2. Lors de l'évaluation des différentes options de réparation identifiées, des mesures de réparation primaire qui ne
rétablissent pas entièrement l'état initial des eaux et des espèces ou habitats naturels protégés endommagés, ou
qui le rétablissent plus lentement, peuvent être choisies. Cette décision ne peut être prise que si les ressources
naturelles ou les services perdus sur le site primaire à la suite de la décision sont compensés par un renforcement
des actions complémentaires ou compensatoires aptes à fournir un niveau de ressources naturelles ou de services
semblables au niveau de ceux qui ont été perdus. Ce sera le cas par exemple lorsque des ressources naturelles ou
des services équivalents pourraient être fournis ailleurs à un coût moindre. Ces mesures de réparation supplé-
mentaires doivent être définies conformément aux règles prévues à la section 1.3.2.

1.3.3. Nonobstant les règles définies à la section 1.3.2, et conformément à l'article 7, paragraphe 3, l'autorité compé-
tente est habilitée à décider qu'aucune mesure de réparation supplémentaire ne doit être prise si:

a) les mesures de réparation déjà prises garantissent qu'il ne subsiste aucun risque grave d'incidence négative sur
la santé humaine, les eaux ou les espèces et habitats naturels protégés, et

b) que le coût des mesures de réparation à prendre pour rétablir l'état initial ou un niveau équivalent serait
disproportionné par rapport aux bénéfices environnementaux escomptés.
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2. RÉPARATION DES DOMMAGES AFFECTANT LES SOLS

Les mesures nécessaires sont prises afin de garantir au minimum la suppression, le contrôle, l'endiguement ou la
réduction des contaminants concernés, de manière à ce que les sols contaminés, compte tenu de leur utilisation
actuelle ou prévue pour l'avenir au moment où les dommages sont survenus, ne présentent plus de risque grave
d'incidence négative sur la santé humaine. L'existence d'un tel risque est appréciée au moyen de procédures
d'évaluation des risques qui prennent en compte les caractéristiques et la fonction des sols, la nature et la
concentration des substances, préparations, organismes ou micro-organismes nocifs, leur dangerosité et leurs
possibilités de dispersion. L'utilisation doit être établie sur la base des réglementations relatives à l'utilisation des
sols, ou d'autres réglementations pertinentes, en vigueur, le cas échéant, au moment où les dommages sont
survenus.

Si les sols sont affectés à un autre usage, toutes les mesures nécessaires sont prises pour prévenir tout risque
d'incidence négative sur la santé humaine.

En l'absence de réglementation en matière d'affectation des sols, ou d'autres réglementations pertinentes, la nature
de la zone concernée où le dommage est survenu détermine, eu égard au potentiel de développement de cette
zone, l'usage de la zone de sols en question.

Une option de régénération naturelle, c'est-à-dire une option dans laquelle aucune intervention humaine directe
dans le processus de rétablissement n'a lieu, est à envisager.

FR18.11.2003 Journal officiel de l’Union européenne C 277 E/21



ANNEXE III

ACTIVITÉS VISÉES À L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 1

1. L'exploitation d'installations soumises à un permis, en vertu de la directive 96/61/CE du Conseil, du 24 septembre
1996, relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (1). Il s'agit de toutes les activités énumérées
dans l'annexe I de la directive 96/61/CE du Conseil, à l'exception des installations ou parties d'installations utilisées
pour la recherche, le développement et l'expérimentation de nouveaux produits et procédés.

2. Les opérations de gestion des déchets, notamment le ramassage, le transport, la valorisation et l'élimination des
déchets et des déchets dangereux, y compris la surveillance de ces opérations et le traitement ultérieur des sites
d'élimination, soumis à un permis ou à un enregistrement en vertu de la directive 75/442/CEE, du Conseil, du
15 juillet 1975, relative aux déchets (2) et de la directive 91/689/CEE du Conseil, du 12 décembre 1991, relative aux
déchets dangereux (3).

Ces activités comportent, entre autres, l'exploitation de décharges au sens de la directive 1999/31/CE, du Conseil du
26 avril 1999, concernant la mise en décharge des déchets (4) et l'exploitation d'installations d'incinération au sens
de la directive 2000/76/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 décembre 2000, sur l'incinération des
déchets (5).

Aux fins de la présente directive, les États membres peuvent décider que ces activités n'incluent pas l'épandage, à des
fins agricoles, de boues d'épuration provenant de stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires, traitées
conformément à une norme approuvée.

3. Tout rejet effectué dans les eaux intérieures de surface, soumis à autorisation préalable conformément à la directive
76/464/CEE du Conseil, du 4 mai 1976, concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté (6).

4. Tout rejet de substances dans les eaux souterraines soumis à autorisation préalable en vertu de la directive
80/68/CEE du Conseil, du 17 décembre 1979, concernant la protection des eaux souterraines contre la pollution
causée par certaines substances dangereuses (7).

5. Le rejet ou l'introduction de polluants dans les eaux de surface ou souterraines soumis à permis, autorisation ou
enregistrement en vertu de la directive 2000/60/CE.

6. Le captage et l'endiguement d'eau soumis à autorisation préalable en vertu de la directive 2000/60/CE du Parlement
européen et du Conseil.

7. La fabrication, l'utilisation, le stockage, le traitement, le conditionnement, le rejet dans l'environnement et le
transport sur le site de:

a) substances dangereuses au sens de l'article 2, paragraphe 2, de la directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin
1967, concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États
membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des substances dangereuses (8);

b) préparations dangereuses au sens l'article 2, paragraphe 2, de la directive 1999/45/CE du Parlement européen et
du Conseil, du 31 mai 1999, concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives des États membres relatives à la classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations
dangereuses (9);

c) produits phytopharmaceutiques tels que définis à l'article 2, point 1), de la directive 91/414/CEE du Conseil, du
15 juillet 1991, concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques (10);
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d) les produits biocides tels que définis à l'article 2, paragraphe 1, point a), de la directive 98/8/CE du Parlement
européen et du Conseil, du 16 février 1998, concernant la mise sur le marché des produits biocides (1).

8. Le transport par route, chemin de fer, voie de navigation intérieure, mer ou air de marchandises dangereuses ou de
marchandises polluantes au sens de l'annexe A de la directive 94/55/CE du Conseil, du 21 novembre 1994, relative
au rapprochement des législations des États membres concernant le transport des marchandises dangereuses par
route (2) ou au sens de l'annexe de la directive 96/49/CE du Conseil, du 23 juillet 1996, relative au rapprochement
des législations des États membres concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer (3) ou au
sens de la directive 93/75/CEE du Conseil, du 13 septembre 1993, relative aux conditions minimales exigées pour
les navires à destination des ports maritimes de la Communauté ou en sortant et transportant des marchandises
dangereuses ou polluantes (4).

9. L'exploitation d'installations soumises à autorisation en vertu de la directive 84/360/CEE du Conseil, du 28 juin
1984, relative à la lutte contre la pollution atmosphérique en provenance des installations industrielles (5) pour ce
qui concerne le rejet dans l'air d'une quelconque des substances polluantes couvertes par cette directive.

10. Toute utilisation confinée, y compris le transport, de micro-organismes génétiquement modifiés au sens de la
directive 90/219/CEE du Conseil, du 23 avril 1990, relative à l'utilisation confinée de micro-organismes génétique-
ment modifiés (6).

11. Toute dissémination volontaire dans l'environnement, tout transport ou mise sur le marché d'organismes généti-
quement modifiés au sens de la directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 12 mars 2001,
relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement (7).

12. Le transfert transfrontalier de déchets, à l'entrée et à la sortie de l'Union européenne, est soumis à autorisation
préalable ou est interdit au sens du règlement (CEE) no 259/93 du Conseil, du 1er février 1993, concernant la
surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne (8).
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ANNEXE IV

CONVENTIONS INTERNATIONALES VISÉES À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 2

a) Convention internationale du 27 novembre 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution
par les hydrocarbures;

b) Convention internationale du 27 novembre 1992 portant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures;

c) Convention internationale du 23 mars 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures de soute;

d) Convention internationale du 3 mai 1996 sur la responsabilité et l'indemnisation pour les dommages liés au trans-
port par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses;

e) Convention du 10 octobre 1989 sur la responsabilité civile pour les dommages causés au cours du transport de
marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de navigation intérieure.
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ANNEXE V

INSTRUMENTS INTERNATIONAUX VISÉS À L'ARTICLE 4, PARAGRAPHE 4

a) Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire, et la
convention complémentaire de Bruxelles du 31 janvier 1963;

b) Convention de Vienne du 21 mai 1963 sur la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire;

c) Convention du 12 septembre 1997 sur le financement complémentaire en relation avec les dommages nucléaires;

d) Protocole conjoint du 21 septembre 1988 concernant l'application de la convention de Vienne et de la convention de
Paris;

e) Convention de Bruxelles du 17 décembre 1971 relative à la responsabilité civile dans le domaine du transport
maritime des matières nucléaires.
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ANNEXE VI

INFORMATIONS ET DONNÉES VISÉES À L'ARTICLE 18, PARAGRAPHE 1

Les rapports prévus à l'article 18, paragraphe 1, doivent comprendre une liste de cas de dommages environnementaux et
de cas de responsabilité au sens de la présente directive, avec les informations et les données suivantes pour chaque cas:

1) type de dommages environnementaux, date à laquelle ces dommages se sont produits et/ou ont été découverts et date
à laquelle une procédure a été ouverte en vertu de la présente directive;

2) code de classification des activités de la ou des personnes morales responsables (*);

3) réponse à la question de savoir si des parties responsables ou des entités qualifiées ont introduit un recours judiciaire.
(Le type de demandeurs et les résultats des procédures doivent être indiqués);

4) résultats de la réparation;

5) date de clôture de la procédure.

Les États membres peuvent ajouter à leurs rapports toute autre information ou donnée qu'ils estiment utile pour
permettre une évaluation correcte du fonctionnement de la présente directive, par exemple:

1) coûts des mesures de réparation et de prévention, au sens de la présente directive:

— payés directement par les parties responsables, lorsque ces informations sont disponibles;

— recouvrés auprès des parties responsables;

— non recouvrés auprès des parties responsables (les raisons du non-recouvrement devraient être indiquées);

2) résultats des actions de promotion et de mise en œuvre des instruments de garantie financière utilisés conformément
à la présente directive;

3) une évaluation des coûts administratifs annuels supplémentaires supportés par les autorités publiques du fait de la
mise en place et du fonctionnement des structures administratives nécessaires pour mettre en œuvre et faire respecter
la présente directive.
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EXPOSÉ DES MOTIFS DU CONSEIL

I. INTRODUCTION

1. Le 21 février 2002, la Commission a présenté au Conseil une proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil sur la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la
réparation des dommages environnementaux.

2. Le Parlement européen a rendu son avis le 14 mai 2003.

Le Comité économique et social a adopté son avis le 18 juillet 2002.

Le Comité des régions a annoncé par lettre datée du 9 avril 2002 son intention de ne pas rendre
d'avis.

3. Le 18 septembre 2003, le Conseil a arrêté sa position commune conformément à l'article 251 du
traité.

II. OBJET

La directive a pour objet d'établir un cadre pour la prévention et la réparation des dommages envi-
ronnementaux. La proposition de directive est fondée sur le principe du pollueur-payeur: l'exploitant
dont l'activité a causé un dommage environnemental ou la menace imminente d'un tel dommage est
tenu pour financièrement responsable des mesures de prévention ou de réparation qui doivent être
prises. Le but est d'inciter les exploitants à adopter des mesures et à développer des pratiques propres à
minimiser les risques de dommages environnementaux, de manière à moins les exposer aux risques
financiers.

Les modalités institutionnelles et procédurales applicables pour atteindre les résultats prescrits sont
laissées dans une très large mesure au libre choix des États membres, conformément aux principes
de subsidiarité et de proportionnalité.

Certaines règles sont néanmoins fixées pour ce qui est des objectifs de réparation à atteindre et de la
manière de choisir les mesures pour y parvenir, afin de donner aux États membres une base commune
minimale pour assurer la mise en œuvre effective de la directive.

III. ANALYSE DE LA POSITION COMMUNE

1. Généralités

Le champ d'application de la directive couvre les dommages environnementaux causés aux sols, aux
eaux et à la biodiversité par des activités professionnelles (certaines exceptions étant prévues). Il ne
couvre pas les pertes économiques. La directive prévoit l'obligation, pour les exploitants, de prendre
les mesures nécessaires pour prévenir les cas de menace imminente de dommage et réparer les
dommages lorsqu'ils se sont produits — à leurs frais.

La directive établit une distinction entre, d'une part, certaines activités professionnelles à haut risque
— énumérées dans une annexe — pour lesquelles tous les dommages environnementaux sont
couverts et auxquelles s'applique la responsabilité objective et, d'autre part, les activités profession-
nelles autres que celles énumérées, pour lesquelles seuls les dommages causés aux espèces et habitats
naturels protégés sont couverts en cas de faute ou de négligence de l'exploitant.

Le texte prévoit en outre la possibilité pour les personnes intéressées de présenter une demande
d'action, une coopération entre États membres en cas de pollution transfrontalière et des mesures
pour encourager le développement d'instruments de garantie financière. Les dispositions de cette
directive ne sont pas rétroactives, c'est-à-dire qu'elles ne couvrent pas les dommages causés avant la
date de sa mise en œuvre.

La Commission a accepté la position commune approuvée par le Conseil.

2. Amendements du Parlement européen

Lors de son vote en séance plénière du 14 mai 2003, le Parlement européen a adopté 48 amen-
dements à la proposition.

Le Conseil:

a) a introduit tout ou partie de 26 amendements dans la position commune ou en a repris la teneur:

Amendement 2: l'esprit de la deuxième partie de cet amendement est repris dans le considérant
1; la mention d'un nombre précis de sites pollués existants n'a pas été jugée utile.
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Amendement 3: la teneur de la première partie est reprise dans le considérant 2; la deuxième
partie n'a pas été intégrée car, d'une manière générale, la directive ne prévoit pas de limiter la
responsabilité.

Amendement 7: le considérant 10 tient compte dans une certaine mesure de la dernière partie de
cet amendement; pour ce qui est de l'énergie nucléaire, le Conseil approuve la position exprimée
par la Commission.

L'amendement 10 est partiellement intégré dans le considérant 13.

L'amendement 14 est intégré dans le considérant 22.

Les amendements 16 et 18 sont repris respectivement dans les considérants 25 et 30.

L'amendement 21 est partiellement couvert par le considérant 31, mais le Conseil préfère
conserver un délai plus long en ce qui concerne la révision de la directive par la Commission.

Amendement [93, 94, 23, 90, 95, 96 et 97] consacré aux définitions: la plus grande partie de cet
amendement figure dans l'article 2. En particulier, les définitions de la «biodiversité» (qui devient
«espèces et habitats naturels protégés»), de l'«état de conservation» et de la «valeur» (qui a été
supprimée) ont été changées dans le sens souhaité par le Parlement européen, parfois avec une
légère modification du libellé. La définition des «dommages» a été simplifiée et celle de l'«exploi-
tant», élargie dans le sens suggéré par l'amendement. Le Conseil souscrit toutefois aux observa-
tions de la Commission relatives aux autres parties dudit amendement, notamment en ce qui
concerne les définitions de la «biodiversité» et de l'«exploitant» ainsi que l'ajout d'une référence
aux «rayonnements».

Amendement [85, 99]: une partie de cet amendement, concernant le lien entre le champ
d'application de la directive et les conventions internationales, est reprise en substance à l'article
4, paragraphe 2, et à l'article 18, paragraphes 2 et 3 (révision de la directive). Quant au reste de
l'amendement, le Conseil approuve les arguments de la Commission.

L'amendement 100 est intégré, pour l'essentiel, dans l'article 5. En ce qui concerne la dernière
partie dudit amendement, le Conseil n'a pas pu accepter que les États membres soient tenus de
veiller à ce que des mesures préventives soient prises si l'opérateur ne s'acquitte pas de ses
obligations (responsabilité subsidiaire de l'État). Selon le Conseil, c'est aux autorités compétentes
qu'il appartient de décider, au cas par cas, si des mesures de réparation sont à prendre.

L'amendement 101 est couvert, pour l'essentiel, par les articles 6 et 7. En ce qui concerne la
responsabilité subsidiaire de l'État, la position du Conseil est exposée ci-dessus (voir amendement
100). Le Conseil estime qu'il appartient aux autorités compétentes de décider au cas par cas s'il y
a lieu de prendre des mesures de réparation.

Amendement 32: l'article 6, paragraphe 1, intègre la substance de cet amendement en obligeant
l'exploitant à agir sans que l'autorité compétente le lui ait demandé.

Amendement 36: l'engagement d'une procédure de recouvrement des coûts contre un tiers à
l'origine du dommage n'est pas explicitement couvert par la nouvelle formulation de l'article 8,
paragraphe 2. Cette possibilité est cependant clairement prévue à l'article 10.

Amendement [86, 103 et 38]: partiellement repris à l'article 4; les dommages résultant d'activités
autorisées ou tenant compte de l'«état des connaissances» sont supprimées de la liste des exclu-
sions pour être désormais couverts par l'article 8 relatif aux coûts liés à la prévention et à la
réparation. Le Conseil n'a pas ajouté de référence au terrorisme à l'article 4, estimant cette
éventualité déjà couverte, selon le cas, soit par le terme «hostilités» [article 4, paragraphe 1,
point a)], soit par la disposition de l'article 8, paragraphe 3, point a), relative au dommage causé
par un tiers. Le Conseil a également estimé que l'ajout d'une référence spécifique aux «bonnes
pratiques agricoles et sylvicoles» n'était pas nécessaire, étant donné que la disposition horizontale
de l'article 8, paragraphe 4, point b) (état de la technique), permet de mieux traiter cette question.
Enfin, la phrase introductive de l'article 4 n'a pas été modifiée pour éviter d'élargir le champ
d'application de la directive.
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Amendement 91: le principe de cet amendement est partiellement couvert par l'article 8, para-
graphe 4. Pour les activités «autorisées» ou tenant compte de l'«état des connaissances», les États
membres peuvent prévoir que l'exploitant n'est pas tenu de supporter les coûts associés aux
actions de réparation entreprises en application de la directive, s'il prouve qu'il n'a commis ni
faute ni négligence.

L'amendement 41 est partiellement repris à l'article 9 relatif à l'affectation des coûts en cas de
causalité multipartite.

L'amendement 44 est implicitement couvert par la formulation actuelle de l'article 13.

L'amendement 47 est intégré dans l'article 12, paragraphe 2.

Amendement 107: la dernière partie de cet amendement est prise en compte dans l'article 14,
paragraphe 1. Toutefois, étant donné la rareté des produits adaptés sur le marché et les difficultés
de mise en œuvre qui en résultent, le Conseil ne peut approuver la suggestion du Parlement qui
vise à prévoir une garantie financière obligatoire couvrant progressivement les activités énumé-
rées à l'annexe III de la directive.

L'amendement 52 est couvert en substance par l'article 15.

L'amendement 63 est repris, partiellement et dans son principe, dans le préambule de l'annexe II.

L'amendement 65 est couvert en substance par l'annexe II, point 1, dernière phrase.

L'amendement 66 est repris en substance dans l'annexe II, point 2, première phrase.

Les amendements 72 et 74 sont couverts en partie par la teneur respectivement des points 1.2.3
et 1.3.2 (annexe II).

b) n'a pas introduit 22 amendements (5, 6, 8, 9, 11, 12, 13, 17, 19, 22, 27, 33, 34, 35, 43, 106, 53,
54, 55, 60, 108, 76) dans la position commune.

En ce qui concerne les amendements 5, 8, 9, 11, 12, 13, 19, 22, 27, 33, 43, 106, 54, 55, 108 et
76, le Conseil a suivi l'avis de la Commission.

Quant aux amendements 6, 17, 34, 35, 53 et 60, acceptés, intégralement ou en partie, par la
Commission, sans être intégrés dans la position commune:

Amendement 6: cet ajout n'a pas été jugé nécessaire, le texte du projet de directive offrant
suffisamment de flexibilité.

Amendement 17: le Conseil a préféré ne pas reprendre cette modification, estimant que les
procédures de recours prévues à l'article 13 étaient suffisantes, y compris dans le cas des
exploitants.

L'amendement 34 relatif à la responsabilité des États membres en cas de dommage transfrontalier
n'a pas été intégré: d'une manière générale, la position commune ne prévoit pas de responsabilité
subsidiaire pour les États, contrairement au projet initial de la Commission.

L'amendement 35 sur la limitation du recouvrement des coûts n'a pas été jugé nécessaire, étant
donné que, d'après l'article 4, paragraphe 4, la directive ne s'appliquera qu'aux dommages, ou à
la menace imminente de dommages, lorsqu'il est possible d'établir un lien de causalité entre les
dommages et les activités des différents exploitants.

Amendement 53: eu égard à l'existence de législations nationales en la matière, le Conseil a
préféré maintenir le texte proposé par la Commission.

L'amendement 60 visant à mentionner la coïncinération dans l'annexe III, point 2, n'a pas été
repris car la coïncinération est implicitement couverte par le texte actuel.
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3. Principales innovations introduites par le Conseil

Définitions: L'article 2 relatif aux définitions a été simplifié. Certaines définitions ont été supprimées,
d'autres ont été fusionnées et/ou déplacées vers l'annexe pertinente (annexe II concernant la répa-
ration des dommages environnementaux) sans que cela modifie fondamentalement la proposition de
la Commission. Cependant, en ce qui concerne la définition du «dommage environnemental», le
Conseil a établi un certain nombre de critères, désormais définis à l'annexe I de la directive proposée,
en vue de faciliter l'évaluation d'un dommage «significatif» causé aux espèces et aux habitats naturels
protégés.

Exclusions (article 4): la position commune n'exclut pas les dommages causés par une émission ou un
événement autorisé par les législations applicables ou conforme aux permis et autorisations délivrés
à l'exploitant, ni les dommages imputables à des émissions ou à des activités qui n'étaient pas
considérées comme néfastes au regard des connaissances scientifiques et techniques au moment
où l'émission a eu lieu ou les activités se sont déroulées. Dans de tels cas, les États membres peuvent
cependant prévoir que l'exploitant n'est pas tenu de supporter les coûts des actions de réparation
entreprises en application de la directive s'il apporte la preuve qu'il n'a pas commis de faute ou de
négligence (article 8, paragraphe 4).

Un nouveau paragraphe prenant en compte deux instruments internationaux sur la responsabilité en
matière de navigation maritime et intérieure a été ajouté à l'article 4 relatif aux exclusions, afin de
permettre aux propriétaires de navires de limiter leur responsabilité au titre du droit national.

Responsabilité subsidiaire de l'État (article 5, paragraphe 4, et article 6, paragraphe 3): le Conseil a
modifié l'obligation incombant aux États membres de veiller à ce que les mesures de prévention ou
de réparation nécessaires soient prises lorsque l'exploitant ne peut être identifié, qu'il ne s'acquitte
pas de ses obligations ou qu'il n'est pas tenu d'en supporter les coûts. Dans de tels cas, la position
commune prévoit que l'autorité compétente peut décider de prendre elle-même les mesures en
question. En outre, l'article 6 opère une distinction entre les actions de réparation à long terme
et la réponse immédiate à une situation d'urgence. En cas d'incident, afin de limiter ou de prévenir
de nouveaux dommages, l'article 6, paragraphe 1, point a), prévoit une action immédiate d'endi-
guement et d'élimination des contaminants.

Affectation des coûts en cas de causalité multipartite: l'article 9 de la position commune a été simplifié,
cette matière restant du ressort exclusif des États membres.

Demande d'action: l'article 12 de la position commune couvre également, avec des possibilités
d'adaptations, les cas de menace imminente de dommage.

Application dans le temps: l'article 17 de la position commune éclaircit ces dispositions.

Rapports et révision: un nouveau paragraphe énumérant les points que la Commission doit examiner
(entre autres) sur la base de l'expérience acquise dans l'application de la directive a été ajouté à
l'article 18 de la position commune. Une partie de l'annexe VI consacrée aux informations à intégrer
dans les rapports nationaux a été rendue facultative pour les États membres.

Enfin, l'ordre de certains articles a été modifié et leur contenu réaménagé (dans le cas de l'article 4,
par l'ajout des annexes IV et V) sans changement majeur sur le fond. Les annexes II (réparation des
dommages environnementaux) et III (activités visées à l'article 3 relatif au champ d'application de la
directive) ont été rendues plus pratiques. Les considérants ont été modifiés et complétés par des
ajouts reflétant les nouveaux éléments introduits dans la position commune.

IV. CONCLUSION

Le Conseil estime que sa position commune, qui intègre les amendements mentionnés sous III, 2, a),
tient largement compte de l'avis rendu en première lecture par le Parlement européen. Elle constitue
une solution équilibrée et réaliste, eu égard aux préoccupations du public et des exploitants ainsi qu'à la
situation actuelle sur le marché des garanties financières; elle fait largement appel à la compétence des
États membres tout en fixant certains objectifs communs et certaines règles communes pour assurer
que lesdits objectifs puissent être atteints dans un délai raisonnable.
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